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Vos questions / nos réponses

legislation minibar alcool

 Par Profil supprimé Postée le 30/05/2013 10:29

Bonjour , 
Nous prévoyons d’installer un plateaux hors du Minibar avec tous les produits snacking ainsi que
la demi-bouteille de vin rouge. 
Je m’interroge quant à la législation, a-t-on le droit de disposer une bouteille d’alcool en dehors
du minibar ? (problème d’incitation à la consommation, bouteille à la vue d’éventuels enfants en
chambre etc.)
Merci beaucoup.
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Bonjour,

Compte tenu de la spécificité de votre question, nous vous invitons à consulter un juriste afin d'obtenir votre
réponse. Vous trouverez ci-dessous un lien renvoyant vers un site ministériel où sont indiquées les
coordonnées des "maisons de justice et du droit". Des permanences gratuites y sont tenues par des avocats et
des juristes.

Cordialement.

En savoir plus :

Maisons de justcie et du droit à Paris

http://www.annuaires.justice.gouv.fr/lieux-dacces-aux-droits-10111/ile-de-france-10120/paris-10342.html

